
Je communique à mes 
proches mon choix d’être 
donneur ou pas
Il est nécessaire de parler à ses proches (conjoint - 
parent - enfant) de son choix sur le don d’organes ! 
En France, la loi indique que nous sommes tous 
présumés donneurs d’organes et de tissus, sauf si 
nous avons exprimé de notre vivant notre refus de 
donner (soit en informant ses proches, soit en s’ins-
crivant sur le registre national des refus). C’est le 
principe du consentement présumé. En 2024 sur le 
registre national des refus, 8% des français ont ex-
primé leur souhait de ne pas donner leur organe. En 
réalité le pourcentage est de 36% car les familles 
ne connaissant pas les intentions de leurs proches, 
n’acceptent pas de prélèvements d’organes.

Je suis donneur, je porte sur 
moi la carte d’ambassadeur 
ou je m’identifie sur l’appli du 
don d’organes.

L’Arche de la Nature

COMMUNIQUÉ DE PRESSE                                                                     Le Mans, le 26 mai 2025

Avec FRANCE  ADOT 72 et La Fédération 
Française de Randonnée de la Sarthe à 
l’Arche de la Nature au Mans.

 Tout public
  Deux parcours possibles : 5 ou 12 km 
 Rdv à 14 h au parking du Verger
 Inscription au 06 77 56 42 14 ou sur place dès 13 h 
 Tarif : 2 euros

 
Avec le soutien d’Alexandre Allain, jeune sportif 
greffé des deux poumons.

Des bénévoles marcheront avec les participants et 
pourront répondre aux questions.

« Venez marcher pour en parler »



Chiffres clés 2024 
en France

« Plus il y aura de dons, plus il y aura 
de greffes et moins il y aura de décès 
faute d’organes » 
Sylvie Breton, présidente de FRANCE ADOT 72

6 034
greffes d’organes 

22 585
patients inscrits sur la 
liste nationale d’attente 
de greffe, dont 11 666 en 
liste active (la greffe est 
la dernière chance) au 01 
janvier 2025

852

+7,1 %
+5,5 %

patients meurent 
faute de greffe 
soit plus de 2 
personnes par 
jour.

d’augmentation du 
nombre de greffes 
cette année

de patients inscrits sur la 
liste nationale d’attente 
active, grâce aux actions 
des différentes ADOT en 
France.

Les partenaires

Ils nous soutiennent

     FRANCE ADOT 72 
 france-adot.org/adot-departementales/adot-72

Contact Presse : in Altum communication - Axelle de Feraudy

FRANCE ADOT 72 
 
Créée en 1988 cette association sarthoise est 
une des 68 antennes de la fédération nationale 
FRANCE ADOT. Elle sensibilise au don d’organes, 
de tissus humains et de moelle osseuse. Dans la 
Sarthe elle comprend 20 bénévoles dont 5 greffés, 
1 donneur et 2 familles de donneurs.
 
FRANCE ADOT 72 intervient lors des collectes de 
sang, à la journée mondiale du don d’organes. Elle 
éveille les collégiens, lycéens, apprentis, salariés, 
sociétaires au don d’organes. FRANCE ADOT 72 
rencontre des collectivités, des organismes pour 
qu’ils deviennent des ambassadeurs du don. Sablé-
sur-Sarthe et Loué sont des villes ambassadrices.

La greffe, le protocole de 
soin de la dernière chance

La greffe est une activité médicale vitale, qui inter-
vient en dernier recours dans la prise en charge 
de patients gravement malades. Elle repose sur 
une mobilisation lourde et complexe des équipes 
de réanimation, des coordinations hospitalières de 
don et de prélèvement, des équipes de régulation 
et de répartition de l’Agence de la biomédecine, 
des médecins transplanteurs, et de l’ensemble de 
la chaine du soin. 

Le rein est l’organe le plus fréquemment greffé.
La greffe est volontaire, anonyme et gratuite.

 axelle@inaltumcommunication.fr       06 62 07 25 52      

http://linkedin.com/in/axelle-de-feraudy
https://www.facebook.com/share/19LXTHkqZ8/
http://france-adot.org/adot-departementales/adot-72 

